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Coordonnée pour le versement : 

IBAN : ………………………………………………………. 
 
Nom de la banque et lieu :  ………………………………………………………. 
 
 ………………………………………………………. 
 
 
La société atteste de l’exactitude des données remises. 
 
 

 

Lieu et date :  .............................................................................  

 

 

Signature du (de la) Secrétaire :  Signature du (de la) Président(-e) : 

  

 

  .......................................................   .......................................................  

 

 

 

N.B. 

Pour obtenir les subventions ce formulaire doit être remis à l’administration 
communale, au plus tard le 15 septembre de chaque année, accompagné de la 
liste nominative des jeunes âgés de 4 à 18 ans en formation. 


